
DÉCISION DE LA COMMISSION

du 12 avril 2006

modifiant la décision 2004/639/CE en ce qui concerne la Croatie

[notifiée sous le numéro C(2006) 1541]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2006/292/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 88/407/CEE du Conseil du 14 juin 1988 fixant
les exigences de police sanitaire applicables aux échanges intra-
communautaires et aux importations de sperme surgelé d'ani-
maux de l'espèce bovine (1), et notamment son article 8, para-
graphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) La décision 2004/639/CE de la Commission du 6
septembre 2004 établissant les conditions d’importation
de sperme d’animaux domestiques de l’espèce bovine (2)
contient notamment la liste des pays tiers en provenance
desquels les importations de sperme d'animaux de l'es-
pèce bovine sont autorisées.

(2) La Croatie doit être ajoutée à la liste des pays tiers en
provenance desquels les importations sont autorisées, au
regard de la situation zoosanitaire actuelle dans ce pays.

(3) Il convient donc de modifier la décision 2004/639/CE en
conséquence.

(4) Les mesures prévues à la présente décision sont
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L’annexe I de la décision 2004/639/CE est remplacée par le
texte figurant à l’annexe de la présente décision.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 12 avril 2006.

Par la Commission
Markos KYPRIANOU

Membre de la Commission
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(1) JO L 194 du 22.7.1988, p. 10. Directive modifiée en dernier lieu par
la décision 2006/16/CE de la Commission (JO L 11 du 17.1.2006,
p. 21).

(2) JO L 292 du 15.9.2004, p. 21. Décision modifiée en dernier lieu par
la décision 2006/16/CE.



ANNEXE

«ANNEXE I

Liste des pays tiers en provenance desquels les États membres autorisent l'importation de sperme d'animaux
domestiques de l'espèce bovine

Code ISO Pays

AU Australie

CA Canada

CH Suisse

HR Croatie

NZ Nouvelle-Zélande

RO Roumanie

US États-Unis d'Amérique»
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